
 Autorisation Environnementale - Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux (79) – Mai 2018 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux SAS 

Communes de Glénay, Airvault et Tessonnière (79) 

 

Compléments au dossier de demande 
d’Autorisation Environnementale  

Mai 2018 

Volkswind France SAS 

SAS au capital de 250 000 € R.C.S Paris  439 906 934 

Centre Régional de Limoges 

Aéroport de Limoges Bellegarde 

87100 LIMOGES 

Tél : 05.55.48.38.97 / Fax : 05.55.08.24.41 

www.volkswind.fr 

Julie Cazaubon
Texte tapé à la machine
ENQUETE PUBLIQUE

Julie Cazaubon
Texte tapé à la machine

Julie Cazaubon
Texte tapé à la machine



 2 
Autorisation Environnementale - Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux (79) – Mai 2018  

 

 



  3 
Autorisation Environnementale - Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux (79) – Mai 2018  

 

Préambule  

 

Dans le cadre de l’article R181-16 du code de l’environnement, il a été demandé à la société « Ferme 
éolienne du Pâtis aux chevaux SAS » de compléter le dossier de demande d’autorisation d’exploiter le parc 
éolien du Pâtis aux chevaux, déposé en septembre 2017 en préfecture des Deux-Sèvres (79). 
 
Ce document, rédigé à destination des services instructeurs, apporte les compléments permettant d’établir 
la recevabilité du dossier de demande d’Autorisation Environnementale pour la Ferme Eolienne du Pâtis 
aux chevaux. La première partie complète le dossier d’autorisation environnementale dans l’objectif de sa 
mise en enquête publique, et la seconde partie apport des compléments d’information ou corrections 
souhaitables (mais non nécessaires à la recevabilité du dossier). 
 
Les réponses sont portées sous la forme du document ici présent, ainsi que incorporées aux études, et en 
trois exemplaires papiers et quatre CD-Rom. 
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1 CADRE REGLEMENTAIRE DANS LEQUEL S’INSCRIVENT LE PROJET ET LA PROCEDURE 

1.1 Dossier architecte 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La référence au permis de construire a été supprimée dans le dossier architecte, modifié en ce sens, en pages 7 et 9. 

 

 

 

 

Extrait du dossier architecte corrigé en page 9 

 



12 
Autorisation Environnementale -  Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux (79) – Mai 2018 

 

 

Extrait du dossier architecte corrigé en page 7 
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1.2 Contenu réglementaire 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Il a été mis en évidence que le câble électrique ne traverse pas le cours 

d’eau mais empruntera un ouvrage d’art existant. Des photographies ont 

été prises au niveau du chemin rural et ont été ajoutées dans l’étude 

d’impact page 216 et 308. 

Le bureau d’études environnemental a également précisé à nouveau 

l’absence d’impact dans son paragraphe « Analyse des impacts sur les 

zones humides », modifié en ce sens en pages 255 et 256 de l’étude 

d’impact environnemental. 

 

Extrait de l’étude d’impact en page 216 
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1.3 Lettre de demande 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Éléments de réponse du pétitionnaire : 

La mention de l’annulation du SRE a été ajoutée dans la lettre de demande, modifiée en ce sens, en page 26. 

 

 

Extrait de la Lettre de demande corrigée en page 26 
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2 PRESENTATION DU DEMANDEUR  

2.1 Lettre de demande : Page 4 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Il n’est pas possible pour le pétitionnaire d’indiquer les numéros SIRET des 

établissements secondaires à ce stade du projet. Cette information ne 

pourrait justifier une non-recevabilité.  

2.2 Lettre de demande : Page 9 et annexe 3 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La lettre de demande a été mise à jour, en effet il s’agissait d’une erreur 

de la part du pétitionnaire. La lettre de demande a été modifiée en ce 

sens en page 9. 

 

Extrait de la lettre de demande corrigée en page 9 

2.3 Lettre de demande : Page 11 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le résultat du chiffre d’affaire a été actualisé dans la lettre de demande, 

page 11. 

 
Extrait de la lettre de demande corrigée en page 11 
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3 ETAT INITIAL DU SITE D’IMPLANTATION 

3.1 Etude de dangers (page 45), Dossier architecte (page 9), Etude paysagère (page 68), Résumé non 
technique (page 7) 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine  : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La distance au rotor n’est pas choisie comme « référence » car le rotor est mobile et n’est pas installé au sol. La distance au rotor ne peut être que calculée 

et pas mesurée. Il est également important de rappeler que cette information a été donnée sous cette exacte formulation pour le développement et les 

trois enquêtes publiques des parcs éoliens déjà présents dans la zone (Glénay, Maisontiers-Tessonnière et Availles-Thouarsais-Irais) sans que cela ne pose 

de problème de compréhension du public et des élus. De plus, le guide Ineris concernant « l’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs 

éoliens » indique utilise également cette distance au mât de l’éolienne.  

Une précision a été cependant apportée dans chaque document du dossier de demande d’autorisation consolidé : étude écologique (page 223), le dossier 

architecte (page 9), l’étude de dangers (page 10 et 39), l’étude d’impact (page 63) et le résumé non technique de l’étude d’impact (page 7), étude paysagère 

(en page 68). 

 

 

Extrait ajouté dans les documents concernés 
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3.2 Etude de dangers : page 45 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 
 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La réponse du pétitionnaire a déjà été apportée au point 3.1. 
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3.4 Etude paysagère: Page 89  

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 
Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La réponse du pétitionnaire a déjà été apportée au point 3.1. Une précision a été cependant apportée dans l’étude paysagère consolidée en page 68. 
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3.5 Etude de dangers 

3.5.1 Page 44 et 46  

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’habitation récente n’est pas visible sur les cartes IGN utilisées pour les plans page 44 et page 46 mais celle-ci a bien été prise en compte dans l’étude de 

dangers et dans les autres études notamment l’étude acoustique. L’habitation a été ajoutée sur la carte 9 page 44 et sur la carte 10 page 46 de l’étude de 

dangers consolidée. Ci-dessous un extrait des cartes mises à jour dans l’étude de dangers. 
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Extraits de l’Etude de dangers corrigée en pages 44 et 46 
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3.5.2 Page 47 version consolidée  

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine: 

 

 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les communes de Tessonnière et Glénay sont en RNU (Règlement National d’Urbanisme). Dans les communes où s’applique le RNU, le principe en matière 
d'urbanisation est l’inconstructibilité des terrains situés hors des parties actuellement urbanisées de la commune. La condition d’une construction dans les 
parties urbanisées n’étant pas une condition suffisante à l’obtention d’une autorisation de construction. 
 
Les habitations existantes sont repérées en rose sur la carte en page suivante. Les éoliennes se situent à plus de 500m de toute construction à usage 
d’habitation, d’immeubles habités et des zones destinées à l’habitation définies dans les documents d’urbanisme. 
 
Il existe une Zone d’Aménagement Concertée (ZAC) dite « Zone Auralis » au sud-est de l’éolienne E04, représentée en violet clair sur la carte. Cette Zone 
d’Aménagement Concertée (ZAC) « Auralis » située sur la commune de Tessonnière est régie par un PLU partiel, les constructions à usage d’habitations n’y 
sont pas autorisées. Cette zone n’a pas vocation à être habitée. 
Cette zone Auralis a un projet d’extension, zone représentée en orange clair sur la carte. Cette zone d’extension n’a pas vocation à être habitée, et malgré 
son ancienneté aucune construction ni aucun projet de construction n’est présent sur cette zone d’extension. 
 
Afin de clarifier la situation, ces deux zones non destinées à l’habitat ont été représentées sur la carte ajoutée en page 47 de l’étude de dangers version 

consolidée. 
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Extrait de l’Etude de dangers corrigée en page 47 de la version consolidée  
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3.6 Dossier architecte : Page 33  

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

En premier lieu, les constructions voisines de l’éolienne E04 sont bien présentes sur le plan au 1/1 000 (représentées en gris clair). 

Ensuite, selon l’article D 181-15-2.I.9° et les informations disponibles sur « installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr » concernant les éléments 

constitutifs du dossier d’autorisation, le pétitionnaire doit fournir entre autres « un plan d’ensemble à l’échelle 1/200e au minimum indiquant le détail des 

dispositions projetées de l’installation, ainsi que, jusqu’à 35 mètres au moins de celle-ci, l’affectation des constructions et terrains avoisinants, et le tracé des 

égouts existants. Une échelle réduite jusqu’au 1/1 000 peut, à votre requête, être admise par l’administration ». 

Dans un périmètre de 35 mètres autour des installations, les terrains avoisinants sont des terrains à caractère agricole. 
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3.7 Etude d’impact version consolidée : Page 289- 
290 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le dossier d’étude d’impact a été complété afin de répondre à la 

demande de la DREAL.  

La carte du chapitre 5.2.1.7 « Choix du site » de l’étude d’impact a été 

modifiée ainsi que la carte du Résumé Non Technique en page 9. 

 

Extrait de l’Etude d’impact corrigée en page 289 

 
Extrait de l’Etude d’impact corrigée en page 290
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3.8 Etude acoustique 

3.8.1 Page 6 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le paragraphe « Analyse du site » de l’étude acoustique a été complété. En effet, une mention de la zone artisanale a été ajoutée : « Une zone d’activité 

concertée (zone Auralis) est aussi présente au Nord du lieu-dit « La Maucarière » ». 
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3.8.3 Page 6 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Une carte des ZER a été ajoutée dans l’étude acoustique dans le paragraphe « Analyse du site ». Ci-dessous un extrait de la carte. 
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Carte des Zones à Emergence Réglementée – étude acoustique version consolidée page 8  
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3.8.4 Page 9 et 10 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La localisation des éoliennes et des points de mesures acoustiques a été ajoutée sur la carte des ZER insérée dans l’étude acoustique dans le chapitre 

« Analyse du site » (voir la carte page précédente du présent document de réponse). 
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3.10  Etude écologique version consolidée : Page 12-13 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les compléments ont été apportés dans l’étude d’impact environnemental. Un texte descriptif de la retenue du Cébron a été ajouté en page 12 et 13 de 

l’étude d’impact environnemental modifiée en ce sens.  

3.11  Etude d’impact version consolidée page 216 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Réponse déjà apportée par le pétitionnaire au point 1.2.  
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3.12   Etude paysagère 

3.12.1 Page 205 de la version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Pour rappel, une carte de ZIV est déjà présente dans le dossier p 88 de l’étude paysagère, ce qui ne peut pas être considéré comme incomplet sur ce point. 

Pour une meilleure lisibilité, un fond de carte IGN a été placé sur la carte ZIV. Voir l’extrait ci-dessous (annexe A.1 page 205 de l’étude paysagère). La 

précision des éléments et données ayant permis la réalisation de ce document ne donne pas d’intérêt à une publication au format A0 ou A1.Il est également 

important de rappeler que la ZVI a été réalisée pour permettre une sélection intelligente des points de vue pour les photomontages et que la zone 

d’influence visuelle présentée est largement supérieure à la zone d’influence visuelle réelle car elle ne tient pas compte de tous les masques bâti ou des 

haies. (Cf. p87 de l’étude paysagère) 
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Extrait de l’Etude paysagère corrigée – annexe A.1 p 205  
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3.12.2 Page 207 de la version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le tableau de synthèse a été ajouté en annexe de l’étude paysagère (annexe A.2 page 207). Ci-dessous, un extrait de la première page du tableau de 

synthèse. 
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Extrait de l’Etude paysagère corrigée – annexe A.2 p 207 
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3.12.3 Page 213 de la version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine :  

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

A la demande de la DREAL, la carte a été ajoutée en annexe de l’étude paysagère, page 213. Voir extrait ci-dessous 
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Extrait de l’Etude paysagère corrigée – annexe A.3 p 213  
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3.12.4 Page 46-47 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les pages 46 et 47 du volet paysager ont été mises à jour avec les sites patrimoniaux remarquables, ainsi que le périmètre du SPR de la commune d’Airvault 

qui intègre les hameaux de Répéroux et Barroux. 

Les pages 179, 180 et 181 de l’étude d’impact ont également été corrigées en conséquence. 
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Extrait de l’Etude de l’étude paysagère corrigée en page 46 
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Extrait de l’Etude de l’étude paysagère corrigée en page 47  
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3.13  Résumé non technique 

3.13.1 Page 8 

Extrait de la notification de a DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Point déjà abordé 3.1. Une précision a été apportée dans le Résumé Non Technique de l’étude d’impact (page 8) et l‘étude d’impact (page 63). 



40 
Autorisation Environnementale -  Ferme éolienne du Pâtis aux chevaux (79) – Mai 2018 

 

 

Extrait du Résumé Non Technique corrigé en page 8  
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3.13.2 Page 16 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La carte a été actualisée afin de faire apparaître l’installation classée comme le montre l’extrait de la page 16 du Résumé Non Technique de l’étude d’impact 

ci-dessous. 
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Extrait du Résumé Non Technique corrigé en page 16  
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4 CARACTERISTIQUES DE L’IMPLANTATION 

4.1 Dossier architecte 

4.1.1 Pages 3 et 10 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Réponse déjà apportée au point 1.2. Une précision a tout de même était ajoutée en page 3 et 10 du dossier architecte, voir les extraits ci-dessous. 

 
Extrait du dossier architecte corrigé en page 3 

  

Extrait du dossier architecte corrigé en page 10  
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4.1.2 Page 4 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine  

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La hauteur mini en bas de pale est de 44 m et la surface balayée par le rotor est 14 527 m². Ces données bien que non écrites dans le dossier sont 

accessibles facilement en tenant compte des informations présentes dans le « dossier architecte ». Ces informations sont ajoutées en page 33 de l’étude 

d’impact.  

La masse d’une pale est d’environ 13 tonnes et la vitesse maxi en bout de pale peut aller jusqu’à environ 360 km/h. Ces informations sont données à titre 

informatif dans ce seul document, elles pourront légèrement évoluer en fonction des avancées technologiques. 
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4.2 Lettre de demande - Page 27 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine  

 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Une précision a été ajoutée dans la colonne correspondante en page 27 de la lettre de demande sans que cela ne change le régime d’autorisation. Ci-

dessous un extrait de cette modification. 
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Extrait de la lettre de demande corrigée en page 27 
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5 IMPACTS ET MESURES DE MAITRISE D’IMPACTS 

5.1 Etude d’impact  

5.1.1 Page 328 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les pertes dues au bridage acoustique sont estimées à 4% de la production du parc.  

Considérant une production annuelle brute de 70 140 000 kWh, les pertes représentent 2 806 000 kWh. Considérant une rémunération totale moyennée 

sur 20 ans de 7,1 c€/kWh, l’ensemble des pertes représente un coût d’environ 200 000 euros par an. 

L’étude d’impact a été modifée par conséquent en page 327 ainsi que le Résumé Non Technique en page 22. 
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Extrait de l’étude d’impact corrigée en page 327  
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5.1.2 Chapitre 5.3 p 293 à 307 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La puissance ne change pas les impacts du projet sur l’environnement. Il n’est pas justifié d’étudier d’autres scénarios. De plus,les critères de puissances 

installées et d’optimisation du potentiel éolien de la zone font déjà partis des critères étudiés dans les variantes proposées. 
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5.2 Lettre de demande : page 26 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

La nature des pertes a été précisée dans la lettre de demande, en page 26. 

  

Extrait de la lettre de demande corrigée en page 26 
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5.3 Etude acoustique 

5.3.1 Page 44 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

En effet, le modèle d’éolienne choisie est doté de peignes sur les bords de fuites. Une précision a été apportée dans la partie description de l’éolienne de 

l’étude d’impact (page 33) et dans l’étude acoustique (pages 42 et 46) 

 

Extrait de l’étude d’impact corrigée en page 33 
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5.3.2 Pages 45, 46, 52 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du bureau d’études acoustique : 

Extrait de la note ajoutée en page 47 de l’étude acoustique : « Pour la détermination des émergences, nous conserverons uniquement la plage de vitesse de 

vent allant de 3 à 10 m/s. L’impact sonore du parc éolien sur l’environnement extérieur est prédominant pour cette plage de vitesse de vent. En effet, pour 

des vitesses de vents supérieurs à 8 m/s le bruit engendré par les éoliennes devient stable, tandis que les niveaux de bruits résiduels augmentent 

généralement avec les classes de vitesses de vents supérieures. » 

5.3.3 Pages 45, 46, 52, 54, 55, 58 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine: 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’impact sonore a été déterminé également au niveau de la Zone d’Aménagement Concertée (Z.A. Auralis). Une première campagne de mesure a été 

réalisée du 19 au 27 mars 2018. Un problème technique a invalidé la totalité de la campagne de mesure.  
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Une nouvelle campagne a donc été réalisée en urgence par le bureau d’études acoustique Venathec. Cette campagne a été réalisée du 11/04/18 au 

23/04/18. Les résultats de cette campagne de mesure acoustique sont présentés en annexe 2 de la version consolidée de l’étude acoustique d’ORFEA. 

5.3.4 Page 51 et 57 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’étude acoustique a été mise à jour avec les données acoustiques de la V136 4.2MW STE. La partie modélisation du projet a donc été actualisée. Ainsi les 

niveaux sonores estimés dans les zones à émergence réglementée ont été recalculés et un nouveau plan de bridage est proposé. 

Il n’y a pas de dépassement des émergences en période diurne pour les deux secteurs de vent (nord-est et sud-ouest). 
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Pour un vent de secteur nord-est en période nocturne il n’y a plus de dépassement des émergences et donc plus de plan de bridage nécessaire ; 

Pour un vent de secteur sud-ouest en période nocturne, un nouveau plan de bridage a été mis en place : 

 

Extrait de l’étude acoustique corrigée en page 55 de la version consolidée 

Le paragraphe 3.7.4.1. « Les nuisances sonores » de l’étude d’impact a été également corrigé avec les données de la V136 4.2 MW. 

Les pages 18 et 19 du Résumé Non Technique de l’étude d’impact ont également été modifées en conséquence.  
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5.3.5 Page 44 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Ce point a déjà été abordé au paragraphe 5.3.4 du présent document de réponse. Ci-dessous un extrait des modes de bridages pour la V136 4.2 MW 

proposés par le constructeur et utilisés pour la modélisation de l’impact du projet. 
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Extrait de l’étude acoustique corrigée en page 46 de la version consolidée 
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5.4 Etude environnementale 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les tirets 1 et 2 ont déjà été abordés au point 1.2. Un paragraphe dédié aux « mesures en faveur du milieu physique » en page 317 de l’étude d’impact 

décrit les dispositifs de rétention mis en place lors de la phase travaux.  

Le paragraphe 3.4.1 de l’étude d’impact décrit le choix des entreprises intervenant dans le chantier. Le personnel sera qualifié et le matériel conforme à la 

législation en matière de protection contre le bruit et les émissions de polluants.  
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5.5 Etude paysage 

5.5.1 Page 105 et 109 de la version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 
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Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Réponse déjà apportée au point 3.1 

5.5.2 Page 45 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

 

Elément de réponse du bureau d’étude paysager : 

Comme indiqué page 40 du volet paysager : « L’étude abordera donc uniquement les monuments majeurs et/ou présentant une sensibilité situés de 10 à 20 

km. ». La chapelle de la Poraire, située à plus de 10 kilomètres du projet (à 11,7 km de la zone potentielle) ne présente pas de vue dégagée en direction de la 

zone potentielle et n’est pas un monument majeur du territoire d’étude (non citée dans les guides touristiques, fréquentation faible). Elle n’est donc pas 

abordée dans l’étude car elle ne présente pas de sensibilité particulière vis-à-vis du projet.  

Dans le tableau de synthèse réalisé en annexe de l’étude paysagère, l’ensemble des monuments a été mentionné avec son enjeu et sa sensibilité vis-à-vis du 

projet pour clarifier ce point. 
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5.5.3 Page 28 et 78 

Extraits de la notification de la DREAL Nouvelle-

Aquitaine : 

 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Les indices de saturation visuels sont calculés deux fois dans le volet 
paysager : 

- une première fois pages 28 et 29 : les indices sont ici calculés en 
fonction de la zone potentielle du projet. 

- une seconde fois pages 78 et 79 : les indices sont ici calculés en 
fonction de l’implantation réelle du projet, définie dans les pages 
précédentes. 

Les premiers indices sont donc supérieurs aux seconds car la zone 

potentielle couvre une plus grande surface que le projet et donc a une 

emprise supérieure au projet dans le paysage. Suite à l’autorisation du 

parc éolien de Chiché, l’ensemble des indices a été recalculé afin de 

prendre en compte l’emprise de ce futur parc éolien. 

 

 
Extrait de l’étude paysagère corrigée en page 28 

 
Extrait de l’étude paysagère corrigée en page 78 
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5.5.1 Page 96 à 181 version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Eléments de réponse du bureau d’étude paysager : 

Les prises de vue ont été effectuées à une focale de 50 mm, à l’horizontale et présentées en pleine hauteur. Les vues ne peuvent donc pas intégrer plus de 

ciel, la hauteur de la prise de vue étant limitée par la focale de 50 mm recommandée par le Guide relatif à l’élaboration des études d’impacts des projets de 

parcs éoliens terrestres, MEEM, décembre 2016. Afin de pouvoir comparer les photomontages entre eux, la mise en page a été modifiée et l’ensemble des 

photomontages respecte désormais une distance de lecture de 45 cm pour une impression au format A3. Les vues projetées les plus proches sont donc 

présentées sur 2 ou 3 pages consécutives. Seuls les photomontages à 360° restent présentés à une distance de lecture de 23,5 cm, permettant de conserver 

une vision d’ensemble du point de vue. 
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Extraits de l’étude paysagère corrigée pages 106 et 107  
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5.5.2 Page 96 à 181 version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Après consultation de la DREAL pour plus de précisions sur cette demande, il en ressort qu’elle n’est pas justifiée. Le pétitionnaire ne procède à aucune 

modification du dossier. 
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5.5.3 Page 28 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Une carte de saturation ainsi qu’un tableau des indices de saturation visuelle avant et avec le projet pour les villages depuis les hameaux les plus proches du 

projet a été ajoutée à l’étude paysagère en page 80. 

 

Extraits de l’étude paysagère corrigée page 79 
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Extrait de l’étude paysagère corrigée page 80  
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5.6 Lettre de demande – page 24 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’ensemble des déchets présents en phase de démantèlement sont collectés et recyclés/traités dans des filières spécifiques conformément à la 

réglementation qui sera en vigueur au moment du démantèlement. Il est difficile au pétitionnaire de prédire la réglementation sur plusieurs dizaines 

d’années.  
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5.7 Dossier administratif pages 47 à 60  

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

 
 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Contrairement à ce qu’affirme la DREAL, les attestations jointes au dossier de demande, ne souffrent pas d’insuffisance.  

D’une part car aucun propriétaire, ni aucune collectivité ne peut sérieusement s’engager de manière ferme sur l’usage dans vingt ans d’une parcelle… Cette 

information, en plus d’être compliquée à recueillir, aurait donc un intérêt très limité. 

D’une autre part, les attestations données par les propriétaires et les collectivités couvrent l’ensemble des possibilités. Peu importe que les terrains soient à 

usage agricole, forestiers ou tout autre usage. 

Il ne peut donc être reproché aucune insuffisance au pétitionnaire sur ce point.  
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5.8 Lettre de demande : page 15 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Pour rappel et comme prévu par l’art. R515-101 du Code de l’environnement : « Le montant des garanties financières exigées ainsi que les modalités 

d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de l'installation » (p 62 de l’étude d’impact). 

Ce montant pourra être garanti par exemple par un cautionnement auprès d’un établissement d’assurance (exemples : Atradius, Covéa Caution) ou 

bancaire. 

La page 15 de la lettre de demande a été modifiée en ce sens. 
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6 ETUDE DES DANGERS 

6.1 Dossier architecte : Page 5 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Le pétitionnaire a actualisé les certifications spécifiques à la Vestas V136 – 4,2 MW. 

 

 

Extrait du dossier architecte corrigé en page 5 
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6.2 Etude de dangers : Annexe 3 version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

L’étude de dangers a été mise à jour en annexe 3. Ci-dessous un extrait du tableau mis à jour avec les accidents survenus en France entre 2012 et Août 

2017. Ces informations sont issues de la base de données officielle ARIA. 

La partie D du résumé non technique et les parties 6.1 et 6.4.1 de l’étude de dangers ont été mises à jour en conséquence. 
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Extrait de l’étude de dangers modifiée en annexe 3 
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6.3 Etude de dangers : Page 149 version consolidée 

Extrait de la notification de la DREAL Nouvelle-Aquitaine : 

 

Eléments de réponse du pétitionnaire : 

Une précision a été apportée concernant la zone d’effet du phénomène de projection de pale. Une référence au mât de l’éolienne a ainsi été ajoutée, p149 

de l’étude de dangers modifiée en ce sens. Pour rappel, cette mention est un strict copier/coller de l’étude de dangers « type » rédigée par l’Ineris et validée 

par la DGPR. 

 

Extrait de l’étude de dangers modifiée en p 149 
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PARTIE B : Compléments d’informations et corrections souhaitables 

mais non nécessaires à la recevabilité du projet et sa mise en 

enquête publique 
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1 SUIVIS ENVIRONNEMENTAUX AVIFAUNE ET CHIROPTERES 

Suite aux remarques et commentaires de la DREAL concernant les suivis mis en place pour la ferme éolienne du Pâtis aux chevaux, le pétitionnaire a décidé 

de renforcer les mesures et les suivis environnementaux. Et ceci en se basant essentiellement sur le nouveau protocole de suivi ICPE qui a été rendu public 

en Avril 2018.  

Ci-dessous le tableau des mesures d’évitement et réductrices corrigé: 

Mesures d'évitement / réductrices Cout estimatif 

Espèces/Milieu impacté Type de mesures Objectif  (€ HT) 

 

Avifaune 

Choix de la période optimale des travaux les plus dérangeants 
pour l'avifaune (le terrassement et le raccordement démarreront 
en dehors de la période de nidification, allant du 01 Avril au 31 
Juillet). Toutefois cette période pourra être réduite suite au 
passage de l'ingénieur écologique 

Limiter au maximum les perturbations durant les 
périodes de nidification des oiseaux (en particulier 
l'Œdicnème criard et la Linotte Mélodieuse) 

Sans objet 

Chiroptères 

Arrêt conditionnel des éoliennes E01, E02, E03, E04 et E05 la nuit 
pendant les périodes d’activité de vol à risque : protocole d’arrêt 
sous certaines conditions: du 31 juillet au 15 octobre,  pendant 3 
heures après le coucher du soleil, par vent inférieure à 6 m/s, en 
l'absence de pluie, température > 8°C°C) 

Limiter les risques de collision 
Perte de production par 

éolienne limitée à 1% 

 

Les modifications suivantes ont été apportées : 

Choix de la période optimale des travaux :  

Cette période a été étendue au 31 Juillet (au lieu du 15 Juillet). Le paragraphe 7.1.4 « Mesures en faveur du milieu naturel » de l’étude d’impact a été 

modifié en ce sens ainsi que les pages 15, 17,22 et 23 du Résumé Non Technique. Les pages 264 et 265 de l’étude environnementale ont également été 

modifiées en ce sens.  
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Pour plus de clarté concernant l’optimisation de la date de démarrage des travaux, la phrase suivante «Le cas échéant il [ingénieur écologique] pourra adapter 

la période de travaux dans la mesure où celle-ci ne remettrait pas en cause la conservation des espèces » a été remplacée par « Toutefois cette période 

pourra être réduite suite au passage de l'ingénieur écologique ». 

Bridage en faveur des chiroptères : les arrêts conditionnels des éoliennes ont été étendus aux éoliennes E01 et E02. « Le bridage ne parait pas nécessaire 

sur les éoliennes E1, E2 et E6. Néanmoins, l’autorité environnementale a demandé à ce que le plan de bridage soit appliqué à toutes les éoliennes situées à 

moins de 200 mètres des lisières. Le plan de bridage s’appliquera donc aux éoliennes suivantes : E1, E2, E3, E4 et E5. En revanche, l’éolienne E6 ne sera pas 

bridée. » 

Les pages 318  et 331 de l’étude d’impact et les pages 267 et 272 de l’étude environnementale ont été modifiées en ce sens.  
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Concernant les mesures d’accompagnement, ci-dessous le tableau corrigé : 

Les modifications suivantes ont été apportées : 

Pour l’avifaune : 

- Auto-contrôle de la mortalité : cette mesure a été renforcée : « 1 passage par semaine (Avril à octobre) soit 28 passages par an » :  

Les pages 325 et 278, 281 respectivement de l’étude d’impact et de l’étude environnementale ont été modifiées en ce sens.  

Mesures d’accompagnement Cout estimatif  

Espèces/Milieu impacté Type de mesures Objectif (€ HT) 

  

Avifaune 

Suivi environnemental ICPE post‐implantation 
de l'activité et du comportement de l'avifaune: 2 
passages pendant les périodes de migration et 
d’hivernation et 4 passages pendant la période 
de nidification 

Meilleure connaissance des impacts du parc éolien 
4500 euros / année de suivi 

1 fois au cours des 3 premières années de 
fonctionnement, puis 1 fois tous les 10 ans 

Suivi environnemental ICPE post‐implantation 
de la mortalité de l'avifaune : 1 passage par 
semaine (Avril à octobre) soit 28 passages par an Evaluer la mortalité résiduelle de l'avifaune et des 

chiroptères due à la collision (ou au barotraumatisme) 
avec les aérogénérateurs 

15 680 euros / année de suivi 
1 fois au cours des 3 premières années de 
fonctionnement, puis 1 fois tous les 10 ans 

Chiroptères 

Suivi environnemental ICPE post‐implantation 
de la mortalité des chiroptères : 1 passage par 
semaine (Avril à octobre) soit 28 passages par an 

Suivi environnemental ICPE post‐implantation 
de l'activité et du comportement des 
chiroptères : 9 passages seront réalisés réparties 
la période d'observation (printemps, été, 
automne) 

Meilleure connaissance des impacts du parc éolien 

9 000 euros /  année de suivi 
1 fois au cours des 3 premières années de 
fonctionnement, puis 1 fois tous les 10 ans 

Suivi environnemental post-implantation de 
l'activité et du comportement des chiroptères: 
mise en place d'un enregistrement automatique 
en hauteur sur l'éolienne E03 ou E04 ou E05 
pendant 1 an 

20 000 euros  
(1ère année de fonctionnement) 
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Extrait de l’étude d’impact : « Néanmoins, l’Autorité Environnementale demande que le suivi préconisé par le guide soit étoffé. Le suivi de mortalité sera donc 

poussé à 28 jours (d’avril à octobre) par an. Il sera mis en place une fois au cours des trois premières années puis une fois tous les dix ans, en même temps 

que le suivi de mortalité pour les chiroptères » 

- Pas de suivi du comportement de l’avifaune : une mesure de suivi a été mise en place : 10 passages sur site seront réalisés sur l’ensemble du cycle 

écologique, dont 2 en migration postnuptiale, 2 en hivernage, 2 en migration prénuptiale et 4 en période de nidification.  

L’étude d’impact et l’étude environnementale ont été corrigées en ce sens respectivement en pages 324 et 277 :  

« Ainsi, le protocole indique qu’il n’est pas nécessaire de réaliser des suivis d’activités pour l’avifaune. Toutefois, l’Autorité environnementale souhaite 

qu’un suivi soit tout de même réalisé. Ce suivi aura pour objectif de mesurer l’activité et le comportement de l’avifaune autour du parc éolien. 10 

passages sur site seront réalisés sur l’ensemble du cycle écologique, dont 2 en migration postnuptiale, 2 en hivernage, 2 en migration prénuptiale et 4 en 

période de nidification. » 

 

Pour les chiroptères : 

- Suivi mortalité chiro : 4 passages par éolienne par an à 3 jours d'intervalle en automne : cette mesure a été renforcée : « 1 passage par semaine 

(Avril à octobre) soit 28 passages par an » 

Les pages 325 et 280 respectivement de l’étude d’impact et de l’étude environnementale ont été modifiées en ce sens. 

Extrait de l’étude d’impact : « Néanmoins, l’Autorité Environnementale demande que le suivi préconisé par le guide soit étoffé. Le suivi de mortalité sera donc 

poussé à 28 jours (d’avril à octobre) par an. Il sera mis en place une fois au cours des trois premières années puis une fois tous les dix ans, en même temps 

que le suivi de mortalité pour les oiseaux » 

- Suivi environnemental post-implantation de l'activité et du comportement des chiroptères: mise en place d'un enregistrement automatique en 

hauteur sur l'éolienne E03 ou E04 ou E05 :  

Cette mesure, concernant la mise en place d’un enregistrement automatique en hauteur sur une éolienne (E03 ou E04 ou E05), a été étendue à une année 

complète. 
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2 MESURES D’ACCOMPAGNEMENT PAYSAGER 

 

Compte tenu de la proximité des villages de Barroux et Répéroux, inscrits dans le SPR de la commune d’Airvault, la SAS Ferme Eolienne du Pâtis aux chevaux 

s’engage à financer des travaux d’aménagements tels que l’enfouissement de réseaux, l’aménagement d’espaces plantés, l’éclairage urbain, la réhabilitation 

de l’ancien presbytère du hameau de Barroux, ou autres mesures en faveur du patrimoine local sur la commune d’Airvault (comprenant les villages de 

Répéroux et Barroux).  

Les projets d’aménagement sont en cours de définition. Une enveloppe de 60 000 euros est allouée pour cette mesure.  

Mesures d’accompagnement 
Coût estimatif 

(€ HT) Espèces/Milieu 
impacté 

Type de mesures Objectif 

Paysage 

Mesures d’accompagnement des centre-bourgs: La SAS Ferme 
Eolienne du Pâtis aux chevaux s’engage à financer des travaux 
d’aménagements tels que l’enfouissement de réseaux, 
l’aménagement d’espaces plantés, l’éclairage urbain, la 
réhabilitation de l’ancien presbytère du hameau de Barroux,  
ou autres mesures en faveur du patrimoine local sur la 
commune d’Airvault (comprenant les villages de Répéroux et 
Barroux).  
Les projets d’aménagement sont en cours de définition.  

Valoriser le patrimoine local et le cadre de vie des 
riverains du projet. 

60 000 euros  

 

Le Business plan et le compte de résultat prévisionnel pages 13 et 14 de la lettre de demande ont été mis à jour en conséquence. 
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3 ACOUSTIQUE - ANNEXE 1 

 

Une annexe 1 a été ajoutée à l’étude acoustique d’ORFEA. Cette annexe correspond à une simulation des résiduels en tenant compte du parc éolien de 

Glénay qui a été mis en fonctionnement en août 2016, après la réalisation des mesures acoustiques d’ORFEA. Le parc du Pâtis aux Chevaux est simulé et les 

émergences sonores sont présentées. 
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4 MISE A JOUR DES REFERENCES AUX PAGES DES DOCUMENTS DE LA DEMANDE 

 

Suite aux différents compléments apportés aux dossiers de la présente demande d’autorisation, les documents « Sommaire inversé » et « Contenu 

réglementaire » ont été actualisés avec les bonnes références. Ainsi ils ont été nommés respectivement « Sommaire inversé - version consolidée » et 

« Contenu réglementaire – version consolidée ». 
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PARTIE C : Erratum 
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 En plus des remarques soulevées par l’administration, le porteur du projet souhaite apporter les corrections suivantes à son dossier : 

 

Dossier concerné 
Page – Dossier déposé  

Août 2017 

Page – Dossier consolidé 

Mai 2018 
Mention corrigée 

Etude de dangers 

91 91 
Emprise au sol du PDL de 50 m² (10 m x 5 m) 

Au lieu de 60 m² (12 m x 5 m) 

93 93 
Légende : Schéma d’un poste de livraison (5*10 m, 

double) 

33 à 38  

157 à 162 

33 à 38  

157 à 162 

Le nombre de personnes exposées par scénario a été 

ajouté sur les cartes de synthèse de risques 

Etude acoustique 7 et 10 8 et 12 La légende du parc existant sur les cartes a été 

clarifiée. « Parc éolien existant » a été remplacé par 

« parc éolien en exploitation depuis août 2016 » RNT 18 18 

Dossier administratif - 69 à 74 

La convention chemin de la commune de 

Tessonnière a été ajoutée à la fin du dossier 

Administratif 
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